STATUTS DE L’ASSOCIATION

CLUB DES BEBES DAUPHINS DE SENS

CHAPITRE   1

      BUT ET COMPOSITION DE L’ASSOCIATION
· Article 1 : Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901 et le 

                        décret  du 16 août 1901, ayant pour titre :

CLUB DES BEBES DAUPHINS DE SENS

· Article 2 : Cette association a pour but de promouvoir, de développer et de gérer toutes initiatives propres à 

                        l’adaptation et à la familiarisation du jeune enfant en milieu aquatique.

· Article 3 : Le siège social est fixé au 78 Ter rue René Binet   89100  SENS. Il pourra être transféré par

                         simple décision du conseil d’administration, la ratification par l’assemblée générale sera

                          nécessaire.

· Article 4 : La durée de l’association est illimitée.

· Article 5 : L’association s’interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou

                        professionnel.

· Article 6 : L’association se compose de membres d’honneur, membres bienfaiteurs, membres adhérents.

                        LES MEMBRES D’HONNEUR : ce titre peut être décerné par le conseil d’administration aux 

                        Personnes qui rendent ou qui ont rendu des services importants à l’association. Ils sont dispensés 

                        Du paiement d’une cotisation mais conservent le droit de participer avec voix délibérative aux 

                        Assemblées générales.

                       LES MEMBRES BIENFAITEURS : Sont bienfaiteurs les personnes qui s’intéressent à l’asso-

                       Ciation et versent annuellement un don. Ils sont adoptés par le conseil d’administration.

                       LES MEMBRES ADHERENTS : Sont membres adhérents les personnes ayant payé leur 

                       Cotisation annuelle à l’association et à la FAAEL (Fédération des activités aquatiques d’éveil et de

                       Loisir). Il est entendu que tous les membres adhérents (mineurs) sont représentés par leur 

                       Responsables légaux.

· Article 7 : La qualité de membre se perd par la démission, le décès ou la radiation prononcée par le conseil 

                        D’administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave. Le membre intéressé 

                        Ayant préalablement été appelé à fournir des explications, sauf recours à l’assemblée générale.

· Article 8 : Affiliation : L’association est membre de la FAAEL qui régit sur le plan national les activités   

                         Qu’elle pratique, elle s’engage :

a) A respecter le règlement établi par la FAAEL dont elle relève.

b) A se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application du dit

Règlement.

c) A déclarer de façon sincère le nombre des enfants participants à l’activité et accepte le 

principe du contrôle de cette déclaration par la FAAEL.

CHAPITRE 2

     ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT. Conseil d’administration

· Article 9 : L’association est administrée par un conseil d’administration comprenant 6 élus pour 2 ans par 

                         L’assemblée générale et choisis en son sein. Ils sont élus au scrutin secret. Les membres sortants

                         Sont rééligibles.

· Article 10 : Le conseil d’administration choisit parmi ses membres majeurs et à jour de leurs cotisations, au 

                           Scrutin secret, un bureau composé de :

a) Un Président

b) Un Trésorier

c) Un secrétaire

· Article 11 : Est éligible au conseil d’administration toute personne âgée de 18 ans au moins au jour de 

                           L’élection et membre de l’association.

· Article 12 : Le conseil d’administration se réunit chaque fois qu’il est convoqué par écrit par le président ou 

                           Sur la demande d’au moins deux de ses membres, chaque fois que l’intérêt de l’association 

                          L’exige et au moins 3 fois par an.

· Article 13 : La présence de deux des membres du conseil d’administration est nécessaire pour délibérer 

                          Valablement. Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage des voix la voix

                          Du président est prépondérante. Tout membre du conseil d’administration qui, sans excuse, 

                          N’aura pas assisté à trois réunions consécutives, sera considéré comme démissionnaire.

· Article 14 : En cas de vacances le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est

                          Procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs 

                          Des membres ainsi élus prennent fin à l’époque ou devrait normalement expirer le mandat des 

                          Membres remplacés.

· Article 15 : Le conseil d’administration est investi d’une manière générale des pouvoirs les plus étendus 

                          Pour faire valoir ou autoriser tout acte et opération qui ne sont pas réservées à l’assemblée

                          Générale. Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions au bureau ou à certains de ses 

                          Membres.

· Article 16 : Les dépenses sont ordonnancées par le président.

· Article 17 : L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son président ou

                          A défaut par tout membre du conseil d’administration habilité par celui-ci.

· Article 18 : Les membres du conseil d’administration ne peuvent recevoir aucune rémunération.

CHAPITRE 3

        ASSEMBLEE GENERALE

· Article 19 : L’assemblée générale est composée de tous ses membres à jour de leur cotisation.

· Article 20 : L’assemblée générale se réunit chaque  année au jour, heure et lieu indiqués sur la convocation

                          Elle peut, en outre, être convoquée extraordinairement par le conseil d’administration.

· Article 21 : Les convocations sont faites 15 jours au moins à l’avance par lettre individuelle indiquant 

                          L’ordre du jour.

· Article 22 : Son ordre du jour est réglé par le conseil d’administration elle délibère sur les rapports relatifs à 

                          La gestion du conseil d’administration et à la situation financière et morale.

· Article 23 : Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget et le montant des cotisations de

                          L’exercice suivant. L’assemblée générale extraordinaire, seule, se prononce sur les

                          Modifications des statuts et du règlement intérieur.

· Article 24 : Suivant le chapitre 2 article 9, il est procédé après épuisement de l’ordre du jour, au 

                          Remplacement au scrutin secret, des membres du conseil sortant.

CHAPITRE 4

      RESSOURCES DE L’ASSOCIATION.     COMPTABILITE

· Article 25 : Les ressources de l’association se composent :

a) Du produit des cotisations versées par ses membres.

b) Des subventions éventuelles de l’état, des départements, des communes, des établissements

Publics.

c) Du produit des fêtes et manifestations, des intérêts et redevances des biens et valeurs 

Qu’elle pourrait posséder ainsi que des rétributions pour services rendus.

d) De toutes sortes de ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en

Vigueur.

· Article 26 : Les comptes tenus en recettes et en dépenses, par le trésorier, sont vérifiés annuellement par un 

                          Commissaire aux comptes élu pour un an par l’assemblée générale.

· Article 27 : Les commissaires aux comptes ne peuvent exercer aucune autre fonction au sein du conseil 

                          D’administration.

CHAPITRE 5

      DISSOLUTION

· Article 28 : En cas de dissolution prononcée au moins par les 2/3 des membres présents à l’assemblée 

                          Générale l’actif net est attribué à tout autre organisme assurant une activité du même type.

                          En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer une part quelconque des

                          Biens de l’association.

· Article 29 : L’assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution est convoquée spécialement à cet 

                          Effet. Elle doit comprendre plus de la moitié de ses membres.

